
Société en commandite Gaz Métropolitain

Cause tarifaire 2001,  R-3444-2000

Original : 2000.07.24 SCGM - 19, Document 11.11

Page 1 de 1

RÉPONSE DE SCGM À UNE DEMANDE D’INFORMATION

Origine : Demande de renseignements en date du 10 juillet 2000

Demandeur : CERQ

Question  12 
SCGM-19, doc.11 (Annexe C), page 13
« Courbe des Livraisons Classées Journalières / Octobre 1997 à Septembre 1998 »
Question doc.11-1
Dans le choix et la priorisation des programmes d’efficacité énergétique proposés, la SCGM a-t-elle
évalué l’incidence des programmes retenus sur le profil de consommation des différentes catégories
de clients ?
Dans l’affirmative, veuillez indiquer quelle sera l’effet appréhendé et/ou recherché du PGEÉ sur le
profil de consommation des différents groupes de clients.
Veuillez également préciser dans quelle mesure SCGM prévoit et/ou espère que le PGEÉ viendra
modifier :
§ le niveau de la consommation de base;
§ la proportion de la consommation totale annuelle consacrée au chauffage;
§ la consommation de pointe.

Réponse 

11-1

• Non

• Non applicable

• Pour le troisième volet de cette question, voir réponse 7 à la pièce SCGM-19, Document
5.04.


